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Les p ropositions des 19 fŽdŽra tions  
et 25 400 assoc iations membres de la CO FAC 

 
 
Le monde associatif culturel, organisŽ autour de ses coordinations et fŽdŽrations : 
 

Dénonçant une crise de sens de l’action culturelle publique 
  Demande l’application de la déclaration universelle sur la diversité culturelle adoptée à l’unanimité 

des parlementaires de tous bords et le respect des engagements internationaux de la France qui dŽfendent 
le principe  de lÕŽgale dignitŽ des cultures. 

  Interroge le gouvernement et les parlementaires sur la compétence culturelle de l’Etat en 
terme dÕamŽnagement, de rŽgulation, de pŽrŽquation nationale, de rŽŽquilibrage, de protection, de 
valorisation et dÕimpulsion. 

 
  

Conscient d’une nécessaire réforme de l’Etat 
  Est favorable à une Réforme de l’Etat et propose la RGPPP ou la RG3P (Révision Générale 

des Politiques Publiques avec les Partenaires). 

  Alerte dans le même temps le Premier Ministre sur la façon dont est mise en œuvre la 
Révision Générale des Politiques Publiques au Ministère de la Culture, sans concertation, 
sans méthode, sans transparence, sans calendrier connu et débattu collectivement.  
Cette interpellation se fait en Žtroite concertation avec la ConfŽrence Permanente des Coordinations 
Associatives (CPCA) et les autres coordinations sectorielles. 

  Interroge les parlementaires qui ont voté un budget 2008 en contradiction avec les 
orientations du Président de la République et dénonce le mauvais usage que le ministère de 
la culture fait de la LOLF, en refusant toute forme de co-construction des finalitŽs, des objectifs, 
des programmes dÕaction et dÕŽvaluation, comme si rien nÕavait changŽ depuis 1959. 

 
 

Prenant acte d’une réforme de l’administration culturelle 
  Propose qu’à tous les niveaux (Ministères, DRAC…), les associations soient dorénavant 

consultées, entendues et considérées comme des partenaires, tout comme devraient lÕ•tre 
davantage les collectivitŽs territoriales et les reprŽsentants des artistes. 

  Propose que, dans le cadre de la réorganisation du Ministère de la Culture, un référent 
associatif, animant une commission mixte permanente - composŽe de reprŽsentants de lÕEtat et des 
associations - soit nommé dans chaque direction. 

 
 

Souhaitant qu’une concertation avec tous les acteurs de la culture soit mise en place 
  Est mobilisé durablement jusqu’à ce qu’il soit consulté et entendu. 

La mobilisation des associations culturelles nÕest pas quÕune crise passag•re, m•me si elle est 
renforcŽe par un budget 2008 compl•tement destructeur pour lÕaction des associations aux diffŽrents 
niveaux de territoire. La COFAC met en place un plan dÕaction et de mobilisation de ses membres au 
niveau national et sur lÕensemble du territoire, concertŽ avec lÕUFISC, les fŽdŽrations dÕŽducation 
populaire, lÕensemble des acteurs de proximitŽÉ  

  Interpelle les représentants d’élus locaux 
LÕEtat ne souhaite plus intervenir sur des Ç micro-rŽalisations localesÈ (toutes rŽalisations hors institutions)  
et souhaite que les collectivitŽs locales les financent pleinement. QuÕen pensent les Žlus locaux ? 

  Alerte l’opinion et les médias sur les conséquences, sur la qualité de vie des populations,  
de la chute spectaculaire du budget 2008 et des budgets à venir. 
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Argument 1 :  
Le gra nd  ma lentend u :  

il nÕy a  pa s d e vie c ulturelle sa ns les assoc ia tions ! 
 
 

204 800 assoc iations culturelles1 
18.6 % des associations ; une croissance forte (+ 5,1% par an). 

4,3 millions d’adhérents1 ; une moyenne de 14 bénévoles par association. 
 

Sur tous les territoires, dans tous les dŽpartements, dans toutes les communes, petites ou grandes, dans les 
villes, dans les villages, dans les quartiers en mŽtropole et dans les DOM-TOMÉ  
Une forte prŽsence dans les milieux ruraux et les quartiers urbains dits sensibles. 
 

Plus de 20 millions de français concernés2 (un tiers de la population) 
= deux à trois fois plus que les institutions subventionnées et conventionnées 2. 

 

Elles sÕadressent ˆ toutes les catŽgories socio-professionnelles, ˆ tous les ‰ges de la vie (de la  petite enfance 
aux personnes ‰gŽes), aux populations dŽfavorisŽes gŽographiquement ou socialement, aux populations qui 
pour diverses raisons ne peuvent plus se dŽplacer, aux personnes en situation de handicap. 
 

Un budget annuel cumulŽ de 5.54 milliards dÕEuros1  
= 7 fois le chiffres d’affaires de l’industrie du DISQUE3 

Le poids Žconomique du secteur augmente de 2,5 % par an. 
 

31 400 assoc iations culturelles employeuses 
405 000 contrats de travail, 83 700 emplois en équivalent temps plein4 

= le nombre de salariés dans la région Corse5 
 

Des professionnels au service de plus de 20 millions de fran•ais. Les associations culturelles font vivre et 
travailler la majoritŽ des artistes de toutes les esthŽtiques et de tous les mŽtiers. Elles crŽent de lÕemploi de 
proximitŽ sur tous les territoires. 
 

Une économie sociale et solidaire de proximité,  
qui profite à tous et qui est non délocalisable.  

 
Ç Nous employons 17 salariŽs, dans un village de 80 habitants, sans industrie6 È. 
Des syndicats de lÕEconomie Sociale encore peu ŽcoutŽs et conviŽs.  
 

2,2 millions de bŽnŽvoles 
Ces associations tirent 36%7 de leur richesse dÕune ressource non-monŽtaire inestimable. 

259 millions d’heures de bénévolat1 qui créent une richesse de 3,1 milliards d’Euros7 

au service de la culture, du lien social et de lÕintŽr•t gŽnŽral. 
 

                                                
1 Enquête « L’état des associations, le paysage associatif français et ses évolution »s, CNRS-laboratoire Matisse, Viviane 

TCHERNONOG, novembre 2007 http://matisse.univ-paris1.fr/fr/article.php3?id_article=204 
2 Sources Département des Etudes et des Statistiques  (Ministère de la Culture et de la Communication) 
 
3 Sources Insee et Syndicat national de l’édition phonographique en 2006, chiffres 2006 portant sur les CD et DVD musicaux. Ou l’équivalent du 

Chiffre d’Affaires de l’administration de biens immobiliers ou 35 % du CA de l’hôtellerie.  
4 Enquête « L’état des associations, le paysage associatif français et ses évolution »s, CNRS-laboratoire Matisse, Viviane TCHERNONOG, 

novembre 2007 http://matisse.univ-paris1.fr/fr/article.php3?id_article=204 complétée par le Panorama de l’emploi dans les lÕemploi dans les associations 
culturelles, Opale Cnar-Culture, nov.2007 http://www.culture-proximite.org/article.php3?id_article=203 

5 Sources Insee http://www.insee.fr/fr/ffc/chifcle_fiche.asp?ref_id=CMRSOS03139&tab_id=479 
6 Etude Cofac sur les impacts des associations culturelles et de communication sur la société, janv. 2007 

http://www.cofac.asso.fr/article.php3?id_article=42 
7 Petite explication du mode de calcul. Le nombre de bénévoles et d’heures de bénévolat est tiré de l’étude CNRS-Laboratoire citée en notes 1 et 4. Nous avons 

valorisé  259 millions d’heures de bénévolat par 12 € (110% du SMIC) ce qui valorise la richesse des associations culturelles à 3,1 milliards d’euros. Ce chiffre 
est ajouté au  budget consolidé des associations culturelles (5,54 milliards) ce qui donne un budget consolidé incluant le bénévolat de 8,64 milliards d’Euros. 
Le bénévolat représente 36% de ce budget. 
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Argument 2 :  
204 800 assoc ia tions tra nsmettent, c rŽent, rŽnovent  

et inventent en pe rma nenc e la  c ulture viva nte du p ays 
 
 
 
 
La danse contemporaine, le thŽ‰tre de rue, les musiques actuelles (rock, mŽtal, reggae, rap, chanson 
fran•aiseÉ) , le cirque de crŽation, le hip-hop et autres musiques, les danses et cultures urbaines, le graffiti, 
le cinŽma dÕanimation, la culture du happeningÉ  
  Où se sont diffusés et enrichis ces mouvements artistiques ? 
 
 
Les ŽvŽnements emblŽmatiques des festivals dÕAvignon, des Vieilles Charrues, du Rock dans tous ses Etats, 
des ChoraliesÉ  
  Que seraient-ils devenus sans l’impulsion ou le soutien de bénévoles et 

d’associations ? 
 
 
Les musiques et danses traditionnelles. 
  Comment auraient-elles pu se transmettre et évoluer ?  
 
 
LÕŽducation et lÕhistoire de lÕArt 
  Qui organise la majorité des visites et conférences sur les musées ? 
 
 
LÕapprentissage dÕun instrument ˆ vent. 
  Où se fait-il majoritairement ? 
 
 
La promotion et la sauvegarde du patrimoine. 
  Qui la soutient et la défend ? 
 
 
Le  musicien-intervenant ˆ lÕŽcole. 
  Comment ce métier est-il né ? 
 
 
 
 

 
Que serait la vie sans les assoc ia tions culturelles ? 
 
Que serait la culture sans les assoc iations culturelles ? 
 
Comment une politique culturelle pourrait-elle fa ire lÕimpasse  
sur une co-construc tion avec  les assoc iations culturelles ? 
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Argument 3 :  
La  vie  assoc ia tive c ulturelle c ontrib ue  

ˆ  un d Žvelop pe ment Žc onomiqu e soutenab le de nos soc iŽtŽs 
 
 
Constat :  La richesse, l’expertise et la créativité de la vie associative culturelle 

ne vont pas de soi. Il nous faut réhabiliter sa valeur. 
 

Selon une Žtude de la c ommission europŽenne 8 : 
 
 Sur le terrain économique, le secteur associatif culturel est performant8 : 

Ç Le secteur culturel et crŽatif est un secteur de croissance qui se dŽveloppe plus rapidement que le 
reste de lÕŽconomie9. La m•me constatation sÕapplique ˆ lÕemploi culturel. È 

 

 Le secteur culturel et créatif a en outre de nombreux impacts socio-
économiques indirects : Ç La culture permet dÕaider les villes et les rŽgions ˆ attirer les 
investissements, les talents crŽatifs et le tourisme. È 

 

 La France est particulièrement bien positionnée :  
 CÕest le pays de lÕUnion EuropŽenne o•  la contribution du secteur culturel et crŽatif ˆ lÕensemble de 

lÕŽconomie est la plus forte (3,4%). 
 

 Le rapport montre également combien la culture et la créativité, Ç quand elles sont 
utilisŽes dans un objectif social, contribuent au développement soutenable de nos sociétés : IntŽgration 
sociale, cohŽsion sociale, diversitŽ culturelle, renforcement de compŽtences de publics exclusÉ  È 
En France, ce sont naturellement les associations culturelles qui jouent ce r™le, les entreprises culturelles du 
secteur marchand privilŽgiant plut™t la production de contenus. 

 
 

LÕŽtude COFAC aborde les autres impac ts des assoc iations de culture  
sur la soc iŽtŽ10 : 
 
  Les associations culturelles contribuent ˆ la démocratie culturelle 
 

  Les associations culturelles contribuent au développement de la personne 
 

  Les associations culturelles contribuent au développement du lien social et de la citoyenneté 
 

 Les associations culturelles actrices de l’aménagement, de la valorisation et de la  
cohésion des territoires 

 

 Les associations concourent au développement des secteurs culturels 
 

  Les associations facteurs de développement économique. 
La COFAC compl•te cette Žtude ˆ travers un Žtat des lieux sur lÕŽducation culturelle et artistique en 
cours de rŽalisation. 

 
 

 
                                                
8 Etude 2006 commanditée par la Commission Européenne sur l’économie de la culture en Europe. L’économie de la culture en Europe. 

KEA European Affairs, Media Group (Turku School of Economics) et MKW Wirtschaftsforschung GmbH. 
http://ec.europa.eu/culture/eac/sources_info/studies/economy_fr.html 

9 L’étude démontre que la croissance du secteur culturel et créatif en 1999-2003 a été de 12,3% plus élevée que la croissance du reste de 
l’économie. 

10 Etude Cofac sur les impacts des associations culturelles et de communication sur la société, janv. 2007 
http://www.cofac.asso.fr/article.php3?id_article=42 
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Argument 4 :  
Les assoc ia tions c ulture lles sont lŽg itimes ˆ  c o-c onstruire  

les p olitiq ues c ulturelles da ns le respe c t des enga gements 
interna tionaux d e la  Fra nc e sur la  d iversitŽ c ulturelle  

 
 
ConsidŽrant quÕaucune catŽgorie - quÕelle soit Žlec tive ou administrative- 
nÕest dŽpositaire de lÕintŽr• t gŽnŽral.  
La notion dÕintŽr•t gŽnŽral nÕest lÕapanage de personne. Et avant tout, elle ne se dŽcr•te pas au nom de 
tous, sans consultation. 

 
 
ConsidŽrant quÕaucune catŽgorie - m• me Žlec tive, administrative, 
m• me cultivŽe - nÕest dŽpositaire du beau, du juste et du bon gož t,  
en particulier dans le domaine artistique et culturel. 
Les associations culturelles sÕhonorent dÕ•tre sur le terrain, au plus proche de la population. Sans pour 
autant tourner le dos ˆ une posture dÕexigence artistique, de crŽation et de renouvellement, elles formulent 
Žgalement  dÕautres crit•res dÕexigence et de qualitŽ au premier rang desquels figurent la qualitŽ de vie, le 
lien social et le vivre ensemble.  

 
 
ConsidŽrant que les engagements internationaux de la France sur la  
diversitŽ culturelle, adoptŽs ˆ  lÕunanimitŽ des parlementaires de tous 
bords, ne sont pas respec tŽs 11

 .  
  Ç Toute personne doit pouvoir participer ˆ la vie culturelle de son choix et exercer ses propres 

pratiques culturelles. È 
 La politique culturelle doit garantir ˆ la personne dÕ•tre pleinement considŽrŽe dans sa dignitŽ. Elle 

doit lui garantir ses Ç droits culturels È Ç qui font partie intŽgrante des droits de lÕhomme È, comme le 
rappelle la dŽclaration de Fribourg. 

 Les politiques culturelles ont continuŽ dÕaffirmer le primat de la Ç dŽmocratisation de la culture È. Le sens et 
la valeur culturels continuent dÕ•tre donnŽs exclusivement par les institutions, alors que la dŽclaration induit 
que la politique culturelle est le rŽsultat dÕune co-construction avec les personnes. 

 
 

ConsidŽrant que lÕapport humain et financ ier des assoc ia tions culturelles 
ˆ  la  culture de notre pays est supŽrieur ˆ  lÕapport humain et financ ier de 
lÕEtat ˆ  la culture  

Contre les idées reçues… Un financement majoritairement privé : 

 60% des ressources des associations culturelles sont privées, soit 38% de recettes dÕactivitŽ, 
17% de cotisations, 5% de dons et mŽcŽnat. Et cÕest sans valoriser financi•rement le bŽnŽvolatÉ  

 40% de subventions publiques. 
67% du financement public provient de la commune, 24% des Conseils GŽnŽraux, 6% des rŽgions,  
5% de lÕEtat. 

                                                
11 « Déclaration universelle de l’UNESCO sur la diversité culturelle » http://www.unesco.org/bpi/fre/unescopresse/2001/01-
120f.shtml - "Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles" adoptée par 
l'Assemblée Nationale le 8 juin 2006, par le Sénat le 27 juin 2006, promulgée par le Président de la République, publiée au 
journal officiel et entrée en vigueur le 18 mars 2007. 
http://portal.unesco.org/culture/fr/ev.php-URL_ID=29388&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html 
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Petite explication du tableau de comparaison des dépenses associations - pouvoirs publics : 
- Chiffres extraits dÕune Žtude du DŽpartement des Etudes et Statistiques du Minist•re de la Culture et de lÕŽtude CNRS-

Matisse citŽe plus haut. 
- On estime que les associations ont globalement leurs comptes de rŽsultat ŽquilibrŽs. 
- Les dŽpenses des associations sont calculŽes ainsi : budget cumulŽ des associations (5,54 milliards) multipliŽ par 0,6 

(financement privŽ, non-prise en compte du financement public) et valorisation du bŽnŽvolat (cf note 7) 

Mod• le de  financ ement d es assoc ia tions c ulturelles 
Etud e CNRS-Ma tisse de  novem bre 2007 

Compara ison de s dŽ p enses assoc ia tions - pouvoirs pub lic s 
(en millia rs d ' euros) 

Dépenses de l' Etat 
Mission culture 2002 

Dépenses des collectivités territoriales 
Culture 2002 

Dépenses des associations culturelles 
liées à leurs ressources propres  

(avec valorisation du bénévolat, hors 
dépenses liées à un financement 

public) 
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Consta t 1 :  Une c ontradic tion flag rante et p ermanente entre les p rioritŽs 
annonc Žes da ns les c onfŽrenc es de  p resse, da ns les lettres de  
mission, et les a rb itra ges financ iers qui sont fa it ensuite  

 
Dans sa lettre de mission à la ministre de la Culture, le Président de la République posait la 
transmission des savoirs et la démocratisation culturelle comme une priorité. 
 

¥ « Votre première mission sera de mettre en œuvre l’objectif de démocratisation culturelle.  Echec de 
la démocratisation culturelle. Notre politique culturelle est l’une des moins redistributives. Financée 
par l’argent de tous, elle ne bénéficie qu’à un tout petit nombre ». 

 Nous attendions donc une augmentation des crŽdits allouŽs. Non seulement, il nÕen est rien, 
mais le p™le budgŽtaire en question est en forte diminution et la dŽmocratisation culturelle 
appara”t comme la grande sacrifiŽe. 

Exemples au national : 
- Le poste Ç action en faveur de lÕacc•s ̂  la culture È baisse de pr•s de 18% (56 millions contre 68 millions en 2007). 
- Action culturelle ̂  lÕUniversitŽ = moins 50% 
- Gel systŽmatique de 6% pour presque toutes les fŽdŽrations et associations conventionnŽes. 
Exemples en région : 
- En Drac Poitou-Charentes, baisse drastique des crŽdits Òservices de mŽdiationÓpour l'annŽe 2008, de 160 000 !  ˆ 50 000!  

pour la ligne "mŽdiation art contemporain". 
- Pour lÕassociation Sc•nes & Territoires, rŽduction de la subvention de la DRAC Lorraine de 60 000 !  en 2007 ˆ 30 000 !  

en 2008. 

 Les DRAC ont re•u comme directive de cibler les aides sur les institutions et de ne plus 
subventionner les projets des associations, pourtant les plus proches des populations.  
Quel nom donner ˆ ce raisonnement ? 

 
¥ « Vous vous appuierez sur des intermédiaires compétents pour faire venir à la culture des publics qui 

en sont aujourd’hui très éloignés » 
 Les professionnels de nos associations savent b‰tir avec les populations de vrais projets qui 

offrent ˆ chacun une meilleure ma”trise de son parcours culturel. Cette dynamique de projet va 
bien au delˆ de la simple consommation de spectaclesÉC es professionnels nÕont pas ŽtŽ 
conviŽs et entendus sur les concertations mises en Ï uvre rue de Valois (Entretiens de Valois, 
Rapport Gross sur lÕŽducation culturelle et artistiqueÉ) . 

 
¥ « Vous réformerez à cette fin les conditions d'attribution des aides en créant des commissions 

indépendantes d'attribution associant des experts, des artistes et des représentants du public » 
 Les associations de spectateurs et dÕusagers de la culture (reprŽsentants du public) et nos experts 

nÕont pas ŽtŽ associŽs ˆ ces commissions indŽpendantes dÕattribution des aides. 
 A lÕinverse du PrŽsident, nous pensons que ce syst•me dÕexpertise ˆ lÕancienne est caduque 

compte tenu de la multiplicitŽ des expŽrimentations artistiques et culturelles. Nous 
revendiquons une vŽritable transparence sur les conditions dÕapprŽciation et exigeons quÕun 
travail sÕengage pour mettre en place des dispositifs dÕexpertises partagŽes.   

 
 

Consta t 2 :  LÕEta t met en p lac e d es rŽformes et une politique c ulturelle sans 
les pa rtena ires assoc ia tifs 

 

 
¥ Que signifie une Révision Générale des Politiques Publiques circonscrite au seul pŽrim•tre du Minist•re de 

la Culture ? Sans la prise en compte du contexte de la dŽcentralisation ? Sans les partenaires territoriaux, sans les 
acteurs institutionnels, sans les reprŽsentants des artistes, les syndicats et sans les associations ? 

 
¥ Que signifient les Entretiens de Valois sans les partenaires associatifs ? 
 
¥ Que signifie une nouvelle annonce sur lÕEducation culturelle et artistique sans les acteurs associatifs ? 
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RŽfŽrenc es 
 
 
 

Sources chiffrŽes : 
- Enqu•te Ç LÕŽtat des associations, le paysage associatif fran•ais et ses Žvolution Ès, CNRS-laboratoire 
Matisse, Viviane TCHERNONOG, novembre 2007 
http:/ / matisse.univ-paris1.fr/ fr/ article.php3?id_article=204 
 
 
- Panorama de lÕemploi dans les associations culturelles, Opale Cnar-Culture, nov.2007 
http:/ / www.culture-proximite.org/ article.php3?id_article=203 
 
 
- Etude Cofac sur les impacts des associations culturelles et de communication sur la sociŽtŽ, janv. 
2007 
http:/ / www.cofac.asso.fr/ article.php3?id_article=42 
 
 
- Portail Internet de lÕInsee, fŽvrier 2008 
http:/ / www.insee.fr/ fr/ ffc/ accueil_ffc.asp?theme=8 
 
 
Textes de loi : 
- DŽclaration universelle des droits de lÕhomme http:/ / www.un.org/ french/ aboutun/ dudh.htm#P 
- DŽclaration universelle de lÕUNESCO sur la diversitŽ culturelle 
 http:/ / www.unesco.org/ bpi/ fre/ unescopresse/ 2001/ 01-120f.shtml 
 
 
Texte de rŽfŽrence : 
- DŽclaration de Fribourg sur les droits culturels : www.unifr.ch/ iiedh/ droits-culturels/ odc-
documentation/ odc-declaration-fribourg/ fr-declaration.pdf 
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Cofac  - Coord ina tion des FŽd Žra tions et Assoc iations  
de Culture et de c ommunica tion 

 
 

 
 
 
 
 
Composée de 19 fédérations nationales, regroupant elles-

mêmes 25 400 associations de culture et de communication, la 

COFAC est une organisation interdisciplinaire qui permet aux 

acteurs associatifs organisés de réfléchir ensemble et d’agir de 

manière concertée sur la place des associations, des amateurs, 

des bénévoles dans la co-construction des politiques 

culturelles. 

Tous les champs disciplinaires sont réunis au sein de la 

COFAC : spectacle vivant, patrimoine, cinéma, communication,  

arts plastiques, éducation artistique... 

 

Au sein du monde associatif organisé, la COFAC représente le 

secteur culturel. Elle est ainsi l’une des seize coordinations 

composant la CPCA (Conférence Permanente des 

Coordinations Associatives) et est nommée au C.N.V.A 

(Conseil National de la Vie Associative) par le Premier Ministre. 

 

La COFAC interroge également les politiques culturelles à 

l’échelle régionale, départementale et locale, suite à la 

constitution de Cofac Régionales. 

 

Les membres de la COFAC ont en commun la promotion d’une 

libre vie associative culturelle qui vise à développer des 

activités sans finalité lucrative, exprimant ainsi la participation 

de la société civile à la gestion de l’intérêt général et à la 

construction du vivre ensemble. 

!
 

 
  

Membres Adhérents : 

 
Ë!Coeur!Joie!

ConfŽdŽration!Fran•aise!!
des!Batteries-Fanfares!

ConfŽdŽration!des!Maisons!des!
Jeunes!et!de!la!Culture!de!France!

ConfŽdŽration!Musicale!de!France!

ConfŽdŽration!Nationale!!
des!Radios!Associatives!

Enfance!et!Musique!

FŽdŽration!des!Amis!
!du!ThŽ‰tre!Populaire!

FŽdŽration!des!Associations!de!
Musiques!et!Danses!Traditionnelles!

FŽdŽration!des!EcomusŽes!et!!
des!MusŽes!de!SociŽtŽ!

FŽdŽration!Fran•aise!!
des!SociŽtŽs!dÕAmis!de!MusŽes!

FŽdŽration!Fran•aise!des!Maisons!!
des!Jeunes!et!de!la!Culture!

FŽdŽration!Nationale!des!Associations!!
de!Sauvegarde!des!Sites!et!Ensembles!

Monumentaux!

FŽdŽration!nationale!des!CMR!

FŽdŽration!Nationale!des!Compagnies!!
de!ThŽ‰tre!et!dÕAnimation!

FŽdŽration!Nationale!!
des!Foyers!Ruraux!

FŽdŽration!Sportive!et!Culturelle!
!de!France!

Ligue!de!LÕenseignement!

Union!des!Fanfares!de!France!

Territoires!et!CinŽma!

! COFAC!Ð!15!rue!La!Condamine!-!75017!PARIS!
TŽl/Fax!:!01!43!55!60!63!!!-!!!!Mel!:!co.fac@wanadoo.fr!!!-!!!site!:!www.cofac.asso.fr!
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